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Activités Novembre Décembre Janvier

S4 S5 S1 S2 S3 S4 S5 S1 S2 S3 S4 S5 S1 S2 S3 S4 S5

Atélier de Restitution/validation du rapport DC 25

Finalisation et dépôt du rapport final DC (sans 

le rapport sensibilisation)

Dépôt du rapport  final du DC 10

Préparation de la phase de mobilisation 13-18

Organisation et animation de réunions de 

sensibilisation villageoises et communales
20 30 3

Organisation et tenue d'atelier de validation 

des textes
6

Organisation et tenue de l'AG constitutive avec 

élection du BE
7

Finalisation des textes reglementaires, dépôt 

et suivi jusq'à leurs signatures par l'autorité.
13

Organisation et tenue d'une session de 

formation des membres du BE et de l'AG
14-15 18-21-22

Organisation et tenue d'une session de 

planification des activités du CLE
19-20

Organisation et tenue de la cérémonie 

d'installation officielle du CLE
27

Organisation et tenue de la première réunion 

du BE
28

Organisation et tenue de la première AG du CLE 29

Elaboration du rapport de mission intégrant 

tout le processus de MEP du CLE, avec en 

annexe les textes reglementaires, les CR et PV 

de l'AG, le rapport d'installation du CLE et le 

programme triennal adopté par l'AG

Dépôt du rapport final provisoire 10

Validation du rapport final provisoire par la 

DGAEN

integration des commentaires et amendements 

au rapport final provisoire.

Dépôt du rapport finale et du rapport synthèse
29

Octobre
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Introduction 

Le 20 Octobre 2017, s’est tenue à partir de 9h 00 mn, dans la salle de réunion de la DGAEN une 

rencontre d’échange avec l’entreprise bureau d’études IN’TIME Experts pour l’harmonisation, la mise 

à niveau et la compréhension des différentes approches dans la cadre de la mise en place du CLE 

Sissili Amont Nord (SAN). 

L’ouverture des travaux a été marquée par le mot du Directeur General de l’Agence de l’Eau du 

Nakanbé, Mr KABORE W Ghislain Anselme. Il a d’abord remercié les participants. Ensuite il a rappelé 

le contexte en mentionnant que la DGAEN avait développé une stratégie de mise en place des CLE 

dans son espace de compétence. Aussi, comme l’entreprise bureau d’études IN’TIME Experts a une 

approche de mise en place de CLE, il était donc nécessaire que cette rencontre puisse permettre 

d’harmonisation les différentes approches pour faciliter la mise en place du CLE Sissili Amont Nord. 

Déroulement des travaux 

La DGAEN a d’abord présenté l’approche développée de mise en place du CLE. Ensuite, l’entreprise 

bureau d’études IN’TIME Experts a exposé la démarche développée pour la mise en place du CLE 

SAN. A l’issu des différentes présentations, le constat général est que toutes les deux approches se 

fondent sur le document guide de 2010 de mise en place des CLE. Donc, il n’y a pas de différence 

fondamentale entre les deux approches, c’est plutôt la méthodologie d’organisation des rencontres 

de restitution du diagnostic conjoint, la tenue des Assemblées Générales constitutive et de la 

cérémonie d’installation officiel du CLE qui sont un peu différente. 

Ainsi, la DGAEN et l’entreprise bureau d’études IN’TIME Experts ont convenu qu’il faut une étape 

supplémentaire en amont des 7 étapes que préconise le processus de mise en place des CLE au 

Burkina Faso. Si dans le souci d’harmoniser les approches de mise en place des CLE la collaboration 

entre le projet FASO KOOM et les cinq (05) agences de l’eau du Burkina Faso a proposé une l’étape 0 

qui vise à préciser les préalables nécessaires au lancement d’un processus de mise en place de CLE, 

l’entreprise bureau d’études IN’TIME Experts estime qu’il faut en plus de cela que l’affinage de l’

espace de gestion de CLE constitue une étape dans le processus de mise en place des CLE. C’est une 

étape importante dans la mise en place des Comités Locaux de l’Eau notamment la cartographique 

pour l’affinage de l’espace de gestion et de compétence du CLE. 

Bien que le « Document guide de conception, création et fonctionnement des CLE », en son point 

4.2. Structuration de l’espace de compétence de CLE précise que « des travaux de terrain seront 

parfois indispensables pour ajuster les limites, en concertation avec l’ensemble des acteurs. Ils sont 

nécessaires pour prendre en considération d’autres paramètres qui auraient été occultés lors des 

phases précédentes d’élaboration des schémas de couverture spatiale des CLE. », il n’inscrit ses 

travaux de terrain à aucune des 7 étapes du processus de mise en place de CLE. 

Aussi, les participants ont convenu qu’il faut impliquer tous les acteurs à la base dans l’élaboration 

des documents afin de faciliter l’appropriation desdits documents. 



 

En outre pour un bon fonctionnement du CLE, ils ont insisté sur le respect de l’étape 7 : 

accompagnement du CLE. A ce niveau le consultant apporte un appui technique dans la tenue des 

rencontres et dans le renforcement de capacités des acteurs (formation BE, CC, AG tenue de la 

première réunion du bureau, de la première session de l’AG du CLE et  de l’élaboration du  plan  

triennale du CLE), tandis que le commanditaire (DGAEN)  assiste le CLE dans l’organisation de ses 

trois premières rencontres (AG constitutive, 1ère réunion du BE et 1ère session de l’AG du CLE), aide le 

CLE avec des formations leur permettant de mieux accomplir leur mission (choix des thèmes de 

formation).  Par la suite l’AEN doit prévoir des dotations en outils de gestion (PGE, SDAGE), en 

moyens techniques et financiers.   

Par ailleurs, pour la restitution du DC, l’affinage des limites du sous bassin, notamment la justification 

des portions territoriales qui feront ou non partie de l’espace de gestion du CLE, se fait en 

concertation avec l’ensemble des acteurs. 

Aussi, les participants ont convenu qu’au niveau de l’étape 2 du guide « mobilisation des acteurs » 

les acteurs sont regroupés en deux pools principaux qui vont se dérouler dans chacune des 

communes notamment le pool de l’administration et le pool des usagers. Si les usagers sont 

nombreux, ils seront regroupés par grappe. Avec chaque pool, il y aura des séances d’animation. 

Toutes ces actions visent à faire participer tous les acteurs afin de les mettre au même niveau. A 

partir de la mobilisation, les textes sont déjà ventilés aux représentants de chaque collège membres 

du comité de rédaction pour l’élaboration des textes constitutifs avant l’Assemblée Générale 

constitutif. Cette réunion est convenue pour se tenir la veille de l’AG constitutive.  

A l’étape 3 du guide « Assemblée Générale », il s’agira de l’amendement et de la validation des textes 

constitutive du CLE, de l’élection des membres du BE et de la Cellule de contrôle du CLE.  

NB : l’AG et l’installation officielle du CLE dans ce cas précis vont se dérouler en deux étapes 

distinctes conforment au guide d’installation des CLE de 2010. 

En outre, au regard du retard observé dans le déroulement de la mission de mise en place du CLE 

Sissili Amont Nord, il a été convenu que le bureau actualise le chronogramme pour la suite de sorte 

que toutes les activités se déroulent d’ici la fin du mois de décembre. Toutefois la DGAEN a souligné 

que des questions budgétaires pourraient l’amener à reporter les activités entrant dans le cadre de 

l’accompagnement (formation, session de planification des activités, 1ère réunion du BE et 1ère session 

de l’AG) au mois de janvier 2018. 

Organisation pratique des réunions 

Le bureau initie des projets de documents (Terme De Reference, lettres/correspondance, PV, 

discours) qu’il transmet à la DGAEN pour amendement ;  

La DGAEN transmet tous les documents à caractère administratif (lettres/circulaires d’invitation par 

les autorités) aux autorités administratives pour finalisation et signature ; 

La reproduction des documents est à la charge de la DGAEN ; 

La prise en charges des participants, salle, pause-café sont assurer par la DGAEN ; 

Le bureau d’étude accompagne le CLE pour la signature des documents. 



 

 

Conclusion 

Tous les participants à cette rencontre ont eu chacun un sentiment de satisfaction. Les discussions 

ont été constructives et enrichissantes à cause de la franchise des expériences partagées. Il reste que 

l’AEN et le bureau d’étude en général avait les mêmes approches de mise en place des Comités 

Locaux de l’Eau.  

Rapporteur (DGAEN) 

SIRI Yamba 
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LISTE DE PRESENCE A L’ATELIER DE VALIDATION DU DIAGNOSTIC CONJOINT DE L’ESPACE DE GESTION SISSILI AMONT 

NORD   

CASSOU LE 25 OCTOBRE  2017 

Nro Nom & Prénom (S) Structure Localité Contacts/mail 

01 BONKOUNGOU Adama Préfecture Bougnounou  73 24 16 50/ Bonkodams84@yahoo.fr 

02 NEBIE Salifo ZATE/Elevage Bougnounou 76 24 10 54 

03 KABORE W. M. Ludovic  SDEEVCC Bougnounou 70 07 02 58 

04 KORGO Mahamoudou ZAT Bougnounou 70 07 06 47 

05 NEBIE Issouf Mairie Bougnounou 71 51 06 80 

06 BENAO Leonel C. CVD Bougnounou  70 97 03 57 

07 BENAO Bapian Olivier Autorités coutumières Bougnounou  76 82 68 38 

08 NAGATE Ibrahim Point focal Bougnounou  S/C 67 84 83 63 

09 SANKARA Noufou  OP agriculture Bougnounou  75 26 71 87 

10 BA Issiaka OP Elevage Bougnounou  70 39 26 75 

11 DIASSO Kabou OP Environnement Bougnounou  62 50 92 91 

12 KABRE Saidou Préfecture Thyou - 

13 KABORE M. Sylvain Mairie Thyou - 

14 BIRBA Téganaba CVD Thyou - 

15 OUEDRAOGO/ZOUNGRANA Clariste Haut-Commissariat/Ziro Sapouy 70 04 20 59 

16 SAWADOGO W. Alain CPP Koudougou 76 40 21 90 



 

Nro Nom & Prénom (S) Structure Localité Contacts/mail 

17 KABORE Souhaibo DREA-CO Koudougou 75 02 05 53 

18 OUEDRAOGO Abdoul Salam DPAAH Sapouy 71 86 14 60 

19 BORO Sidi DPRAH Sapouy 70 79 35 18 

20 YABAO Mahamadi DPEEVCC Sapouy 70 11 95 89 

21 SAWADOGO W. Remi Préfecture TO - 

22 BOUGNAN/NIGNAN Adama Mairie TO - 

23 DABO Abdramane  CVD TO - 

24 SANOU Koti Noél  Préfecture GAO 71 19 08 70 

25 SIDIBE Moussa ZATE GAO 76 02 54 53/ gnakoo@yahoo.fr 

26 NANA Moussa Evariste  SDEEVCC GAO 70 08 38 45 

27 SANE Mohamine ZAT Agriculture GAO 76 29 14 27 

28 DIASSO Kasoum Mairie GAO 76 14 38 48 

29 BENAO B. Francis CVD GAO 76 08 26 86 

30 ZIBA Sophie Point focal hydraulique GAO S/C 77 66 02 90 

31 BENAO Boubié Autorités coutumières GAO - 

32 BENOA Babou OP Agriculture GAO 70 60 81 74 

33 SAWADOGO Daouda OP Elevage GAO - 

34 BENOA Seydou OP Environnement GAO - 

35 TAGNAN Kapion Coordination des femmes GAO - 

36 KONATE Drissa Préfecture Bakata 72 82 50 11/ odriskonat@gmail.com 

37 KABORE Bernabé ZATE Elevage Bakata 70 06 85 00 

38 COMPAORE Yembi CDEEVCC Bakata 70 26 48 76 

39 YAMEOGO Sibiri ZAT agriculture Bakata 70 36 43 42/ yamogosibiri@gmail.com 

40 NIGNAN Bitiou Adama Mairie Bakata 78 60 85 16 

41 DIASSO Bapan CVD Bakata 78 26 09 41 

42 YAMEOGO Timbi Point focal hydraulique Bakata S/C 70 79 80 17 

43 DIASSO Kora Pierre Autorité coutumière Bakata  - 

44 NIGNAN Béli Chef de terre Bakata - 

45 KOINDA Rasmané OP Agriculture Bakata - 

46 DJIMOUDI Sandrine Préfecture Dalo 70 28 22 64 

47 YE Oumarou ZATE Elevage Dalo 70 09 85 40 



 

Nro Nom & Prénom (S) Structure Localité Contacts/mail 

48 LAMIEN Amadou Siédoubé  SDEEVCC Dalo - 

49 TRAORE Madou ZAT Agriculture Dalo 76 01 41 71 

50 KABORE Ousséni Mairie Dalo 75 55 80 89 

51 TAGNAN Ibié CVD Dalo 76 23 58 65 

52 SANKARA Oumarou Point focal hydraulique Dalo 75 08 16 79 

53 ZIBA Batibié Autorités coutumières Dalo - 

54 NEBIE Fulbert CUE/barrage de Dalo Dalo 74 82 38 51 

55 TAGNAN Katiana Odette  Coordination des femmes Dalo - 

56 ZIBA Batia Abel OP Agriculture Dalo 76 17 35 40 

57 BARRY Boallo OP Elevage Dalo 76 12 11 62 

58 ZABRE Amado OP Environnement Dalo - 

59 SOULAMA Bahona Préfecture Cassou 76 36 08 78 

60 BARRO Doulaye SDEEVCC Cassou 66 84 0042 

61 VEBAMA Maïmouna ZAT Agriculture Cassou 70 72 69 26 

62 DIASSO Dramane  Mairie Cassou 76 56 09 03 

63 DIASSO Elhadj Nouhoun CVD Cassou - 

64 NIGNAN Boukari Point focal hydraulique Cassou S/C 76 85 75 15 

65 DIASSO Oumarou Autorités coutumières Cassou 76 44 77 11 

66 DIASSO Adama OP Agriculture Cassou - 

67 DIASSO Karimou OP Elevage Cassou - 

68 NIGNAN Luc OP Environnement Cassou 74 46 08 07 

69 ZONGO S. Séraphin  AEN Ziniaré  70 26 27 24 

70 ILBOUDO Adama AEN Ziniaré  70 71 11 12 

71 YAMEOGO Hortense AEN Ziniaré  78 30 65 94 

72 KIENTEGA Bertrand  AEN Ziniaré  70 72 17 54 

73 BADJEL Balili Haut-Commissariat/Ziro Sapouy 70 73 56 28 

74 DAKUYO W. Blaise ITExperts Ouagadougou 70 53 03 73 
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Province Commune Nombre de participants 

  Participants pool des collèges de 

l’Administration et des 

Collectivités locales 

Participants pool du collège 

des Usagers et OSC 

Total 

Ziro 

Bakata 09 05 14 

Bougnounou 14 30 44 

Cassou 23 40 63 

Dalo 11 20 31 

Gao 12 20 32 

TOTAL 
 

69 115 184 
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MOBILISATION DES ACTEURS DE MISE EN ŒUVRE DE LA GIRE DANS L’ESPACE DE GESTION SAN  

21 NOVEMBRE 2017 AU 04 DECEMBRE  2017 

Nro Nom & Prénom (S) Sexe Structure Lieu de la rencontre Contacts 

POOL  1 : Administration, collectivités locales et projets/ONG-Commune de Bakata 

01 NIKIEMA Barthelemy Masculin Mairie/1
er

 adjoint Bakata 70 79 80 17 

02 KONATE Drissa Masculin Préfet/ préfecture Bakata 78 07 44 43 

03 NIGNAN Bitiou Adama Masculin Représentant Borne fonden Bakata 78 60 85 16 

04 YAMEOGO Sibiri Masculin Chef ZAT/Agriculture Bakata 70 36 43 82 

05 COMPAORE Yembi Masculin Chef SDEEVCC Bakata 70 26 48 76 

06 KABORE Bernabé Masculin Chef ZATE Bakata 70 06 85 00 

07 DIASSO Bapion Masculin CVD/Bakata Bakata - 

08 NIGNAN Bapion Yaya Masculin CVD/Kou Bakata 65 31 62 30 

09 NEBIE Fema Augustin Masculin Mairie/conseiller Bakata 79 08 81 66 

POOL 2 : Administration, collectivités locales et projets/ONG-Commune de Bougnounou 

10 BONKOUNGOU Adama Masculin Préfecture/Préfet Bougnounou 71 68 87 20 

11 BENAO A. Ghislain Masculin Mairie/1
er

 adjt au maire Bougnounou 70 56 39 10 

12 NEBIE Issa Masculin Mairie/2ème adjt au maire  Bougnounou 71 31 06 80 

13 BENAO B. Luc Masculin CVD/Bougnounou Bougnounou 70 84 21 73 

14 NEYA Bapan Masculin CVD/Nétiao Bougnounou 71 11 57 20 

15 KABORE W M. Ludovic Masculin SDEEVEC Bougnounou 70 07 02 58 

16 KORGO Mahamoudou Masculin ZAT/Chef ZAT Bougnounou 70 07 06 47 

17 BENAO Bapion Masculin CVD/ ZAO Bougnounou 75 21 30 35 

POOL 1 : Usagers-Commune de Bougnounou 

18 NEBIE Batian Masculin OP environnement/GGF Dana 75 03 04 28 

19 SANKARA Amidou Masculin Nabonswendesongré/président Dana 76 23 17 48 

20 BOLI Moussa Masculin OP Élevage/président Dana 74 18 18 25 

21 SENI Issa Masculin CVD Dana 73 89 06 73 

22 SAWADOGO Amado Masculin CVD Dana 66 89 69 00 

23 BENAO Abel Masculin Chefferie coutumière Dana 66 37 36 13 



 

 

Nro Nom & Prénom (S) Sexe Structure Lieu de la rencontre Contacts 

24 SANKARA Lassane Masculin OP Agriculture/président Dana 76 35 441 58 

25 NEYA Kabo Masculin Chefferie coutumière Dana 75 06 01 53 

26 SANKARA Boureima Masculin Namanegbzanga/président Dana 76 28 79 18 

27 KABORE Timbi Masculin CVD/Salo/ Président Dana 55 94 84 67 

28 SANKARA Noufou Masculin Songré la panga/président Dana 75 26 71 87 

29 ZIBA Lamoussa Masculin Zemstaaba/Président Dana 76 79 49 90 

30 YAGO Bawalé Masculin CVD/Président Dana 67 66 77 48 

POOL 2 : Usagers-Commune de Bougnounou 

31 NIGNAN Kassi Kademè Féminin YIIDA/ Présidente Bougnounou 71 17 81 36 

32 KOINDA Ablassé Masculin Namangbzanga/ Président Bougnounou 72 75 85 26 

33 BENAO Bapion Olivier Masculin Bouan Kessen/ Membre Bougnounou 76 82 68 38 

34 Ilboudo Lassane Masculin Wend- Manègré/secrétaire Bougnounou 78 88 01 10 

35 KABRE Salif Masculin Galbo/ Président Bougnounou 60 29 14 90 

36 VALEA Alizéta Angeline Féminin Kiswendsida/ Membre Bougnounou 74 80 75 92 

37 SANKARA Asséta  Féminin Kiswendsida/ Secrétaire Bougnounou 74 88 89 72 

38 SAWADOGO Mariame Féminin Kiswendsida/ Présidente Bougnounou 74 60 37 83 

39  NEYA Katiou Féminin Secrétaire YIIDA Bougnounou 77 59 78 54 

40  TAPSOBA Rihanata Féminin Présidente Nongtaaba Bougnounou 78 54 10 57 

41 RAMDE Youssouf Masculin CUA/Président Bougnounou 71 39 69 54 

42 BENAO Batiaman Masculin Jeunesse/Président Bougnounou - 

43 ZONGO Yamba Jean Baptiste Masculin Wend Pa Gnangdé/Président Bougnounou 76 57 43 51 

44 DIASSO Kabou Féminin GGF/Présidente Bougnounou 62 50 92 91 

45 BONKOUNGOU Pauline Féminin Kiswendsida/Trésorière Bougnounou - 

46 NANA Timbi Féminin Nom Wendé/Présidente Bougnounou - 

47 KABORE Antoinette Féminin Nom Wendé/Vice-Présidente Bougnounou 63 65 2668 

POOL 3 : Administration, collectivités locales et projets/ONG-Commune de Cassou 

48 DIASSO B Nouhoun Masculin CVD/ Président Cassou 76 12 99 51 

49 DIASSO Dramane Masculin Mairie/ Maire Cassou 76 56 09 13 

50 SOULAMA Bahona Masculin Préfecture/ Préfet  Cassou 70 89 15 64 

51 BARRO Doulaye Masculin Chef de SDEEVCC Cassou 66 84 00 42 



 

 

Nro Nom & Prénom (S) Sexe Structure Lieu de la rencontre Contacts 

52 VEBAMA Maimouna Féminin Chef ZAT Cassou 70 72 69 26 

53 BENAO Inoussa Masculin Mairie/Président CGF Cassou 76 04 93 20 

54 KOME Boureima Masculin BORNE FONDEN UD627/ CMC Cassou 76 67 48 41 

POOL 7 : Usagers-Commune de Cassou 

55 TAGNAN Mamourou Masculin Association/APE Cassou 78 55 10 31 

56 DIASSO Souleymane Masculin OP. Elevage Cassou 78 47 30 16 

57 BENAO Kassoum Masculin Association Cassou 75 40 19 82 

58 DIASSO Daouda Masculin OP. Agriculture Cassou 75 82 10 76 

59 NIGNAN Adamou Masculin CVD/Néssanon Cassou 76 12 99 69 

60 BIYEN Abou Masculin Chefferie/Néssanon Cassou 76 81 77 98 

61 DIASSO Mamata Féminin OP. Elevage Cassou 68 40 14 22 

62 DIASSO Alidou Masculin Association des jeunes Cassou 76 72 02 06 

63 BARRY Issa Masculin OP. Elevage Cassou 75 56 14 48 

64 BENAO Mala Nouhoun Masculin OP. Agriculture/UDPC Cassou 76 31 11 82 

65 BENAO Foudou Masculin OP. Agriculture/GPC Cassou 75 22 27 59 

66 SIENOU Hamidou Masculin OP. Agriculture Cassou 76 16 46 31 

67 DIASSO Aboudrassidi Masculin Cté musulmane Cassou 74 98 09 03 

68 DIASSO Nassirdine Masculin Chefferie/ Pendao Cassou 76 51 77 21 

69 SANKARA Arouna Masculin CVD/Pendao Cassou 78 48 29 81 

70 BENAO Amadou Masculin OP. Agriculture/Lon Cassou 66 45 02 50 

71 ZIBA Dramane Masculin OP. Environnement/CAF Cassou 76 14 38 19 

72 TAGNAN Yakouba Masculin CVD/Tagnan Cassou 66 50 49 21 

73 GUIRA Salfo Masculin CVD/Kassolo-Tiabona Cassou 76 53 31 77 

74 ZIBA Issaka Masculin Chefferie/Sanayou-Poé Cassou 75 40 14 17 

75 NIGNAN Madi Masculin OP. Agriculture Cassou 79 12 29 13 

76 ZIBA Seidou Masculin CVD Sanayou-Poé Cassou 76 71 68 89 

77 DIASSO Omar Masculin Chefferie/Cassou Cassou 76 44 77 11 

78 TAGNAN Arouna Masculin Chefferie/ Tagnan Cassou - 

79 DIASSO Harouna Masculin Association des jeunes Cassou 76 91 11 87 

POOL 6 : Usagers-Commune de Cassou 



 

 

Nro Nom & Prénom (S) Sexe Structure Lieu de la rencontre Contacts 

80 NIGNAN Issa  Masculin Chefferie/Pouré Lon - 

81 BENAO Moise Bedimain Masculin Chefferie/Lon Lon - 

82 BIYEN Oumarou Masculin CVD/ Pouré Lon 76 03 39 73 

83 BENAO Drissa Tamain Masculin CVD/Lon Lon 74 03 66 48 

84 NIGNAN Souleymane Masculin CVD/Niessan Lon 79 96 83 98 

85 NIGNAN Mohedina Masculin Rep chefferie /Bonapio Lon 70 80 73 66 

86 BENAO Abdou Masculin CVD/Niessan Lon 75 89 14 96 

87 ZIZIEN Tahirou Masculin Rep chefferie/Niessan Lon 61 73 34 75 

88 ZIO Malik Masculin CVD/Niessan Lon 78 95 48 54 

89 BIYEN Issa Masculin CVD/Bonapio Lon 66 21 27 04 

90 BENAO Amadou Masculin OP. Agriculture Lon 66 45 02 50 

POOL 5 : Usagers-Commune de Cassou 

91 NEBIE Mamoudou Masculin Chefferie/Oupon Oupon - 

92 TAGNAN Lassané Masculin Rep chef/Pro Oupon - 

93 NEBIE Pemain Issaka Masculin Rep chef/Ouayou Oupon - 

94 NEBIE Alassane Masculin UGGF Oupon - 

95 NEBIE Batibié Madi Masculin CVD/Ouayou Oupon - 

96 NIGNAN Zakaria Masculin CVD/Oupon Oupon - 

97 TAGNAN Bally Masculin CVD/Pro Oupon 74 95 57 37 

98 ZIBA Boureima Norbert Masculin OP Agriculture/Oupon Oupon 60 36 55 15 

99 NEBIE Pemain Masculin Coutumier/Ouayou Oupon 76 88 11 94 

100 NIGNAN Moumouni Masculin GGF/Oupon Oupon - 

101 ZIBA Lassané Masculin OP Elevage Oupon - 

102 KONATE Idrissa Masculin OP Agriculture Oupon - 

POOL 4 : Administration, collectivités locales et projets/ONG-Commune de Dalo 

103  DJIMOUDI Sandrine Masculin Préfecture/Préfet Dalo - 

104  KABORE Ousseni Masculin Mairie/ 2
ème

 Adjt au maire Dalo - 

105  NEYA Bapian Masculin CVD/Guénien Dalo - 



 

 

Nro Nom & Prénom (S) Sexe Structure Lieu de la rencontre Contacts 

106  NEYA Tébi Masculin ZATE/ Représentant Dalo - 

107  ZABRE Hamado Masculin CVD  Dalo - 

108  BARRY Boala Masculin OP élevage Dalo - 

109  ROUAMBA Boniface Masculin Cté Chrétienne Dalo - 

110  NAKELSE Kouma Masculin CVD/Dianthou Dalo - 

111  SENI Nagano Féminin Mairie/Conseillère  Dalo - 

112  ZIBA B Gilbert  Masculin Coutumier/ Guénien Dalo - 

113 TRAORE Madou Masculin Chef ZAT Dalo 76 01 41 71 

114 ZOEHING Salfo Masculin SDEEVCC/ Représentant Dalo - 

115 TAGNAN Ibie Masculin CVD Dalo - 

POOL 3 : Usagers-Commune de Dalo 

116 KANKI Janvier Féminin Watinoma/ Présidente Dalo 75 36 05 60 

117 KOANDA Adjara Féminin Tegawende/ Présidente Dalo 67 30 57 83 

118 DERRA Fatimata Féminin Yampalé/ Présidente Dalo 67 37 02 68 

119 KABORE Fati Féminin Yapalsé/ Présidente Dalo 75 92 14 76 

120 ZONGO Aminata Féminin Yampalé/ Membre Dalo - 

121 SANKARA Ousseni Masculin Relwende-nongtaba/président Dalo 76 71 02 44 

122 GANDEMA Issaka Masculin Songtaaba/ Président Dalo 65 39 88 42 

123 NEBIE Fulbert Masculin Comité des Usagers de l’Eau (CUE)/président Dalo 74 82 38 51 

124 ZIBA Batia Abel Masculin Union Tchiga Toua/président Dalo 76 17 35 40 

125 NEBIE Beli Masculin GGF Zanpini/ président Dalo 76 93 28 90 

POOL 5 : Administration, collectivités locales et projets/ONG-Commune de Gao 

126 NANA M Evariste Masculin Chef SDEEVCC Gao - 

127 BIYEN Issa Masculin  CVD/Zoro Gao 76 50 84 89 

128 SANKARA Issaka Masculin Mairie/Conseiller  Gao 75 24 54 05 

129 ZIBA Amado Masculin CVD/Tékourou Gao 75 38 38 41 

130 DIASSO Dimaldine Masculin CVD Mao-Néssira Gao 76 14 37 74 

131 TAGNAN Boubié Masculin CVD/Dao Gao 75 42 40 38 



 

 

Nro Nom & Prénom (S) Sexe Structure Lieu de la rencontre Contacts 

132 ROUAMBA Adama Masculin Mairie/1
er

 adjoint au maire Gao 71 18 60 31 

133 SANOU K Noel Masculin Préfecture/Préfet Gao - 

134 KABORE Mohamed Masculin Chef UAT/Tékourou Gao 70 00 91 73 

135 SIDIBE Moussa Masculin Chef ZATE Gao 76 02 54 53 

POOL 3 : Usagers-Commune de Gao 

136 DIASSO Amadou Masculin Chefferie/Mao-Néssira  65 66 58 48 

137 BENAO Boubié Jean Masculin Chefferie/Gao  - 

138 TAGNAN Boukolou Masculin Chefferie/Dao  - 

139 BENAO Babou Masculin ADCG/Gao/Vice-président  66 03 23 60 

140 OUEDRAOGO Patagdé Lassané Masculin OP. Agriculture Bao Béogo Néré  64 75 56 40 

141 BENAO B Saidou Masculin UGGF/Président  76 11 99 86 

142 OUEDRAOGO Aissata Féminin OP. Agriculture Nabonswendé/Présidente  - 

143 COULIBALY Saidou Masculin Cté musulmane  - 

144 OUEDRAOGO M. Benjamin Masculin Cté chrétienne  76 70 87 50 

145 KADIO Martine Féminin OP. Agriculture/Présidente  61 05 82 37 

146 SANKARA Boukary Masculin OP. Agriculture  76 04 24 96 

147 RAMDE Adama Masculin OP. Agriculture  76 72 99 39 

148 SAWADOGO Daouda Masculin OP. Elevage Wend-Songda/Président  76 54 68 50 

149 DIALLO Diaguené Masculin OP. Elevage  74 04 36 86 

150 SENI T. Patrice Masculin OP. Lagem taaba  64 92 99 73 

151 DIASSO Houchmane Masculin AUE/Mao-Néssira/Président  76 70 87 36 

152 KIEMDE Salimata Féminin OP. Agriculture/Tékourou  - 

153 BENAO Bagaou Téophile Masculin AUE/Gao  71 17 83 04 

154 DIASSO Loukmane Masculin Chefferie/Tékourou/Représentant  - 



 

 

Groupement d’Intérêt Public/Agence de l’Eau du Nakanbé 
                                    --------------------- 

Comité de Bassin 

                                    --------------------- 

Conseil d’Administration 
--------------------- 

Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Nakanbé 
--------------------- 

 

Burkina   Faso 
               -------------------- 

Unité – Progrès – Justice 

               --------------------- 
 
 
 
 
 
 

LISTE DE PRESENCE A LA REUNION SUR LES TEXTES CONSTITUTIFS DU CLE SAN 

CASSOU LE 13 DECEMBRE 2017 

Nro NOM PRENOM(S) FONCTION/STRUCTURE LOCALITE CONTACT 

 

01 DIASSO Kassoum Mairie Gao 76 14 38 48 

02 SANOU Koti Noel Préfecture Gao 71 19 08 70 

03 BENAO  Ghislain Mairie Bougnounou 70 56 39 10 

04 KONATE Drissa Préfecture Bakata 72 82 50 11 

05 COULIBALY Sophiane Point-focal Gao 77 66 02 90 

06 COMPAORE Yembi SDEEVCC  Bakata 70 26 48 76 

07 ZIO Malik OP Cassou 78 95 48 54 

08 NEGNAN Mohedina OP Cassou 70 80 73 66 

09 TRAORE Madou ZAT/Dalo Dalo 76 01 41 71 

10 VEBAMA Maïmouna ZAT/Cassou Cassou 70 72 69 26 

11 SIDIBE Moussa ZATE Gao 76 02 54 53 

12 BARRO Doulaye SDEEVCC Cassou 66 84 00 42 

13 BENAO Babou OSC Gao 71 17 83 01 

14 DIASSO Loukman OSC Gao 75 72 97 43 



 

 

15 BENAO Kassoum OP Cassou 75 40 19 82 

16 BENAO Amadou OP Lon 66 45 02 50 

17 ZOMBA Denis CVD Dalo 76 05 53 23 

18 KABORE O. Ousseni Mairie Dalo 75 55 80 89 

19 BENAO M. Nouhoun UDPC Cassou 76 31 11 82 

20 BENAO Leonel. Cardeso CVD Bougnounou 70 97 03 57 

21 BENAO Bassou.a.Francis CVD Gao 76 08 26 86 

22 SENI T.Patrick OP/Environnement Gao 64 92 99 73 

23 DIASSO Mamata PO/Elevage Cassou 68 40 14 22 

24 KABORE Fati OP/Agriculture Dalo 75 92 14 76 

25 NIGNAN Luc OP/Environnement Cassou 74 46 08 07 

26 DIASSO Kabou OP/Environnement Bougnounou 62 50 92 91 

27 ZIO Bapan Point focal Bougnounou 67 84 83 63 

28 NEBIE Batian OP Environnement Dana 75 03 04 28 

29 ZONGO Yamba Jean Baptiste OP Agriculture Bougnounou 76 57 43 51 

30 BENAO Bapion Chef coutumier Pébiou 66 37 36 13 

31 ZIBA Lasmoussa OP Agriculture Dana/Salo 76 29 59 90 

32 NEBIE Fulbert Président au comité des usagers de l’eau Dalo 74 82 38 51 

33 ZIBA Batia Abel OP Agriculture Dalo 76 17 35 40 

34 KOINDA Ablassé OP Agriculture Bougnounou 65 18 69 14 

35 NEBIE Pemain OP Agriculture Ouayou 76 88 11 94 

36 ZIBA B. Norbert OP Oupon 60 36 55 15 

37 TAGNAN Bailly OP Prô 74 95 57 37 

38 YAMEOGO  Hortense AEN Ziniaré  78 30 65 94 

39 KABORE Lassané AEN Ziniaré  70 04 51 14 

40 DAKUYO W. Blaise ITExperts Ouaga 70 53 03 73 



 

 

- 

- 

- 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE DU CLE SAN 

 



 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



 

 

- 



 

 



 

Groupement d’Intérêt Public/Agence de l’Eau du Nakanbé 
                                    --------------------- 

Comité de Bassin 
                                    --------------------- 

Conseil d’Administration 
--------------------- 

Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Nakanbé 
--------------------- 

 

Burkina   Faso 
               -------------------- 

Unité – Progrès – Justice 

               --------------------- 
 
 
 
 
 
 

LISTE DE PRESENCE A L’ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE DU CLE SAN 

CASSOU LE 14 DECEMBRE 2017 

Nro NOM PRENOMS FONCTION/STRUCTURE LOCALITE CONTACT 

 

1 ZOEHINGA  Salfo Préfecture Dalo 73 06 07 15 

2 TRAORE  Madou ZAT Dalo 76 01 41 71 

3 YE  Oumarou ZATE Dalo 70 09 85 40 

4 ILBOUDO  K.S. Fabrice SDEEVCC Dalo 71 08 25 00/ sergefab@yahoo.fr 

5 KABORE  Ousséni Mairie  Dalo 75 55 80 89 

6 TAGNAN  Ibie CVD Dalo 76 23 58 65 

7 ZABRE  Hamado OP environnement Dalo 76 14 24 09 

8 BARRY  Boalla OP élevage  Dalo 76 12 11 62 

9 ZIBA  Batia Abel OP Agriculture  Dalo 76 17 35 40 

10 NEBIE  Fulbert CUE Dalo 74 82 38 51 

11 NEBIE  - Chefferie coutumière Dalo 76 93 28 90 

12 KONATE  Drissa Préfecture Bakata 72 82 50 11/ odriskonat@gmail.com 

13 YAMEOGO  Sibiri ZAT Bakata 70 36 43 42/ yamogosibiri@gmail.com 

14 KABORE  Bernabé ZATE  Bakata 70 06 85 00 

15 COMPAORE  Yembi SDEEVCC Bakata 70 26 48 76 

16 NIGNAN  Bitiou Adama Mairie  Bakata 78 60 85 16 

17 NIGNAN  Bapion Yaya CVD (Kou) Bakata 65 31 62 30 

18 NIGNAN  Beli OP environnement Bakata 75 55 02 59 



 

19 ILBOUDO  Lassané OP Producteur de riz  Bakata 78 88 01 10 

20 NIGNAN  Tamain Chefferie coutumière Bakata 76 93 28 90 

21 SANOU  Koti Noel   Préfecture Gao 71 19 08 70  

22  SANE  Moheimine ZAT Gao 76 29 14 27/ shaymin@yahoo.fr 

23 SIDIBE  Moussa ZATE  Gao 76 02 54 53/ gnakoo@yahoo.fr 

24 NANA  M. Evariste SDEEVCC Gao 70 08 38 45 

25 DIASSO  Kassoum Mairie  Gao 76 14 38 48 

26 BENAO  Bassou Atouala Francis CVD   Gao 76 08 26 86 

27 DIALLO  Abdoulaye OP élevage  Gao 76 41 25 06 

28 BENAO  Babou OP Agriculture   Gao 70 60 81 74 

29 DIASSO  Loukman Chefferie coutumière Gao 75 72 97 43  

30 BENAO  Babou OSC Gao 71 17 83 01 

31 SENI  T. Patrick OP Environnement Gao 64 92 99 73  

32 OUEDRAOGO  Mahamadi Benjamin Communauté Protestante Gao 76 70 87 50 

33 COULIBALY  Sophiane Point focal hydraulique Gao 77 66 02 90 

34 BONKOUGOU  Adama Préfecture Bougnounou 73 24 16 50/ Bonkodams84@yahoo.fr 

35 KORGO  Mahamoudou ZAT Bougnounou 70 07 06 47  

36 NEBIE  Salifo ZATE  Bougnounou 76 24 10 54 

37 KABORE  W.M. Ludovic SDEEVCC Bougnounou 70 07 02 58 

38 BENAO  S. Ghislain Mairie  Bougnounou 70 56 39 10 

39 BENAO  Leonel Cardeso CVD   Bougnounou  70 97 03 57 

40 BA  Issaka OP élevage  Bougnounou 70 39 26 75 

41 ZONGO  Yamba Jean Baptiste OP Agriculture   Bougnounou  76 57 43 51 

42 KOINDA  Ablassé OP Agriculture   Bougnounou 72 75 85 26 

43 BENAO  Bapion Olivier Chefferie coutumière Bougnounou 76 82 68 38 

44 RAMDE  Youssouf OSC  Bougnounou 66 20 54 64 / 71 39 69 54 

45 DIASSO  Kabou OP Environnement Bougnounou 62 50 92 91 

46 KABORE  Tambi Communauté Catholique Bougnounou 75 20 78 15 

47  SOULAMA  Bahona Préfecture Cassou 70 89 15 64 

48  VEBAMA  Maïmouna ZAT Cassou 70 72 69 26/ moussvebamba@gmail.com 

49 NEBIE  Nouhoun ZATE Cassou 76 68 06 64 

50 BARRO  Doulaye SDEEVCC Cassou 66 84 00 42 

51 DIASSO  Dramane Mairie  Cassou 76 56 09 03 

52 DIASSO  Karim CVD   Cassou 76 26 64 48 

53 DIASSO  Mamata O P élevage  Cassou 68 40 14 22 

54 BENAO  Kassoum O P Agriculture     Cassou 75 40 19 82 



 

55 NIGNAN  Luc O P Environnement Cassou 74 46 08 07 

56 BENAO  M. Nouhoun  OP Agriculture   Cassou 76 31 11 82 

57 DIASSO Oumarou Chefferie coutumière Cassou 76 44 77 11 

58 BADJEL  Balili Haut-Commissariat du Ziro Sapouy 70 73 56 28 

59 TONANE  Adama CPP-RCOS Koudougou 70 13 33 69 

60 OUEDRAOGO  Abdoul-Salam DPAAH- Ziro Sapouy 71 86 14 60 

61 YABAO  Mahamadi DPEEVCC/Ziro Sapouy 70 11 95 89  

62 KAWASSE  Alexandre DPPN/Ziro Sapouy 70 30 60 21 

63 OUEDRAOGO  Moumini CBA/Sapouy Sapouy 70 22 56 99 

64 OUEDRAOGO  Clariste Haut-Commissariat du Ziro Sapouy 60 74 44 59 

65 BORO  Sidi DPRAH/Ziro Sapouy 70 79 35 18 

66 TRAORE  Téné DREA-Cos Koudougou 78 50 02 00 

67 DOUGOURY  Assétou DREA-Cos Koudougou 71 33 59 25 

68 GAMBO  Honoré Haut-Commissariat du Ziro Sapouy 70 04 20 59 

69 ZONGO  S. Séraphin AEN Ziniaré  70 26 27 24 

70 ILBOUDO  Adama AEN Ziniaré  70 71 11 12 

71 YAMEOGO  Hortense AEN Ziniaré  78 30 65 94 

72 KABORE - AEN Ziniaré  70 04 51 14 

73 DAKUYO W. Blaise ITExperts Ouagadougou 70 53 03 73 



 

PROGRAMME DETAILLE DE TERRAIN 

Date Activités Durée Responsable Observations 

18 Juillet 

2017 

Prise de contact avec les autorités et 

services techniques de la Région du 

Centre-Ouest 

01 IT Experts Présentation de la mission au SGR et au Gouverneur, et sollicitation pour l’accompagnement du 

Bureau ; 

Présentation de la mission à la directrice régionale de l’eau et de l’assainissement et sollicitation 

de données. 

19 Juillet 

2017 

Prise de contact avec les autorités et 

services techniques de la province du 

Ziro 

01 IT Experts Présentation de la mission au Haut-commissaire et sollicitation pour l’accompagnement du bureau ; 

Présentation de la mission aux directions provinciales de l’agriculture et des aménagements, de l’

environnement et du changement climatique, et des ressources animales et halieutiques et 

sollicitation des noms et contacts des agents des communes concernées par l’étude et de données. 

20 Juillet 

2017 

Prise de contact avec les autorités et 

services techniques des communes de l’

étude 

02 IT Experts Présentation de la mission aux Préfets, SG et chefs des services communaux de l’environnement, 

de l’agriculture et des ressources animales ; sollicitation pour l’accompagnement du bureau et 

mise à leur disposition des fiches de collecte des données de leur service ; programmation 

consensuelle des dates des forums villageois et de collecte des données (jour 1 : Bakata, 

Bougnounou et Dalo ; jour 2 : Cassou et Gao) 

22 Juillet 

2017 

Synthèse de la première semaine de 

sortie ; élaboration du calendrier définitif 

de l’étude diagnostic ; exploitation des 

documents collectés. 

02 IT Experts Travaux réalisés dans le chef-lieu de province (Sapouy) 

24 Juillet 

2017 

Forums villageois et collecte de données 03 IT Experts Animation des forums villageois ; entretien et collecte de données auprès des services techniques et 

acteurs de la société civile 

27 Juillet 

2017 

Complément d’information et retour de 

la mission sur Ouagadougou  

01 IT Experts Collecte de données complémentaires après vérification et analyse des données collectées. 

TOTAL 10 - - 



 

DIAGNOSTIC Collecte des données terrain 20 

74 jours 

Production du rapport version 1 15 

Observations et amendements du commanditaire et retour au consultant 14 

Intégration des amendements et reproduction du rapport version 2 10 

Invitation des acteurs (une semaine d’intervalle) 07 

Atelier de restitution/validation 01 

Intégration des amendements issus de l’atelier, production et dépôt du rapport final 07 

MOBILISATION DES 

ACTEURS 

Mise à niveau des animateurs  02 

18 jours Préparation, organisation des réunions de sensibilisation 03 

Animation des réunions de sensibilisation 13 

ELABORATION DES 

TEXTES 

Réunion sur les textes 01 
01 jour 

ASSEMBLEE 

GENERALE 

CONSTITUTIVE 

Rencontre de l’AGC 01 

15 jours Amendements, signature et dépôt du dossier de reconnaissance 14 

PRISE DES TEXTES Signature de l’arrêté de reconnaissance 20 20 jours 

INSTALLATION 

OFFICIELLE 

Reproduction des TDRs, organisation de la cérémonie (dont une semaine d’intervalle entre 

l’invitation et la tenue de la cérémonie d’installation) 

14 

56 jours Production du rapport provisoire de mission 14 

Observations et amendements du commanditaire et retour au consultant 14 

Intégration des amendements et reproduction du rapport final de mission 14 

ACCOMPAGNEMENT 

DU CLE 

Formation des membres du CLE 07 

49 jours 
Production du rapport de formation 14 

Observations et amendements du commanditaire et retour au consultant 14 

Intégration des amendements, reproduction et dépôt du rapport final de formation  14 

TOTAL 233 jours soit  7,76 

mois 



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

du Comité Local de l’Eau Sissili Amont Nord (SAN)  

 
 

 
 
 



PREAMBULE 
 

La Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) est un processus de mise en valeur des ressources 
naturelles de façon générale et des ressources en eau en particulier. Son principe capital est la 
participation de l’ensemble des acteurs, surtout les acteurs à la base dans la mise en œuvre des 
actions.  
Le présent Règlement Intérieur est établi au vu de l’arrêté n°2017…………/MATD/RCOS/GVT/CAB 
du………………portant création, attributions, composition, organisation et fonctionnement du Comité Local de 

l’Eau SAN. 

 
SECTION I : DISPOSITIONS GENERALES 
Article 1 : Le présent Règlement Intérieur a pour objet de compléter les dispositions et modalités 
prévues à l’arrêté ci-dessus visé. Il ne peut en aucun cas contenir des clauses contraires aux lois et 
règlements en vigueur ainsi qu’aux dispositions dudit arrêté. 
 
SECTION II : ORGANISATION, COMPOSITION, ATTRIBUTIONS ET    FONCTIONNEMENT 
 
CHAPITRE I : ORGANISATION ET COMPOSITION DU CLE SAN 
 
Article 2  
 
Les instances du Comité Local de l’Eau SAN sont : 

- une Assemblée Générale (AG); 
- un Bureau Exécutif (BE) ; 

- une Cellule de Contrôle (CC). 
 
Article 3  

L’Assemblée Générale du CLE SAN est constituée de soixante (60) membres tels qu’indiqués à l’article 7 de 

l’arrêté n° 2017…………/MATD/RCOS/GVT/CAB du………………. portant création, attributions, composition, 

organisation et fonctionnement du Comité Local de l’Eau SAN. 
 

Article 4  
Le Bureau Exécutif (BE) du CLE SAN est composé de Six (06) membres élus lors de l’Assemblée Générale par 
vote à main levée et à la majorité absolue des voix pour un mandat de cinq (05) ans renouvelables une (01) 
seule fois.  

 
Article 5  
La cellule de contrôle est composée de deux (02) membres élus lors de l’Assemblée Générale par vote à main 
levée et à la majorité absolue des voix. Son mandat prend fin avec celui du Bureau Exécutif.  

 

CHAPITRE II : ATTRIBUTIONS  
 
Article 6  
 L’Assemblée Générale est l’instance suprême du CLE SAN. Elle est souveraine pour statuer sur toutes les 
questions relatives à la vie du CLE SAN. Elle examine, approuve les rapports d’activités et délibère sur les 
questions inscrites à son ordre du jour. 
 
L’Assemblée Générale approuve :  

 



a)  le rapport d’activités du bureau durant l’exercice écoulé, et délibère d’un projet de   résolution approuvant 

le rapport ;  
b)   le rapport financier du trésorier sur les comptes de l’exercice clos, délibère et vote une résolution dont 
l’adoption vaut quitus au Trésorier pour sa gestion au cours de l’exercice clos ;  
c)   tout autre rapport du Bureau Exécutif sur les affaires inscrites à son ordre du jour, et délibère d’un projet de 
résolution dont l’adoption rend exécutoire.  

 

Article 7  
Le Bureau Exécutif est l’organe d’exécution du CLE SAN. Il soumet un programme d’activités à l’AG pour 
adoption et assure sa gestion administrative et financière.  

 

Alinéa 1 : Le Président représente le CLE SAN dans tous les actes avec les structures partenaires. 

Il assure la publication des actes des sessions avec l’assistance du Secrétaire Général. 
Il dirige les travaux et veille à l’exécution des décisions prises par l’Assemblée Générale et le Bureau 
Exécutif. Il ordonne les dépenses et cosigne avec le trésorier général et le secrétaire Général les actes 
financiers. 
 
Le président et le trésorier Général sont tenus d’établir les états financiers et comptables et de faire 
pour chaque exercice l’inventaire des éléments d’actif et du passif ; de soumettre un rapport financier 
de gestion et un rapport d’activités au plus tard trente (30) jours suivant la clôture de l’exercice à 
l’Assemblée Générale. 

 
Alinéa 2 : Le Secrétaire Général du CLE SAN organise, sous l’autorité du Président, les réunions du 
Bureau Exécutif et de l’Assemblée Générale. Il est chargé notamment de :  
- la préparation et la présentation des dossiers soumis à l’examen du Bureau Exécutif du CLE SAN 

ou de l’Assemblée Générale ; 
- l’instruction de tout dossier qui lui est soumis par le CLE SAN; 
- la rédaction des comptes rendus des sessions qui doivent contenir les conclusions et en annexe les 

noms des membres présents, des membres excusés et des membres absents sans excuses ; 
-  la conservation des documents ; 
Il supplée le président en cas d’absence. 
 
 

Alinéa 3 : Le Trésorier Général est chargé de la gestion des ressources financières et matérielles du 
CLE SAN. Il encaisse les fonds mis à la disposition du CLE et exécute les dépenses en accord avec le 
Président. 
Il prépare et soumet au Bureau Exécutif, le projet de budget et le rapport financier. 

 
 

Alinéa 4 : Le Responsable à l’information et à la communication est chargé de l’information des 
membres du CLE SAN. Il est responsable des publications et des actions de communications du CLE 

SAN Il conserve et entretien le matériel de communication.  
 

Alinéa 5 : Le Responsable à l’organisation veille à l’organisation des activités du CLE SAN. 

 

Alinéa 6 : Le Responsable chargé de la prévention et de la résolution des conflits liés à l’eau du CLE 

SAN veille à la répartition équitable de l’eau entre les différents acteurs et arbitrent les conflits 
d’usage. 



 

Article 8 :  
La cellule de contrôle est un organe autonome chargé du contrôle de l’action du bureau (exécution 
physique et financière des activités). 
Les membres de la cellule de contrôle sont chargés de contrôler l’état des finances et du matériel du 
CLE SAN sans être tenus d’avertir le trésorier à l’avance. Ils présentent un rapport de mission à 
l’Assemblée Générale.   
 
 
CHAPITRE III : FONCTIONNEMENT 
  

Article 9  

 
Assemblée Générale Ordinaire 

 
L’Assemblée Générale se réunit deux (02) fois par an en session ordinaire sur convocation de son 
président. 
Chaque réunion de l’Assemblée Générale doit faire l’objet d’une convocation écrite comportant 
l’ordre du jour, signée par le Président et adressée à tous les membres au moins une (01) semaine 
avant la date de la réunion. 
 
Pour siéger, l’Assemblée Générale doit réunir au moins la majorité absolue des membres. Lorsque ce 
quorum n’est pas atteint, une nouvelle convocation est faite dans un délai d’une (01) semaine  et à 
cette réunion, l’Assemblée Générale délibère valablement quel que soit le nombre de membres 
présents.  
 
Le projet de compte rendu des sessions doit être transmis aux membres du CLE SAN dans deux (02) 
semaines qui suivent la fin de la session. En début de chaque session, le compte rendu de la session 
précédente est soumis aux membres pour amendement et adoption. 
 

Toutes les délibérations sont faites par consensus. Le cas échéant, par vote à main levée à la majorité 
absolue des membres présents et votants. En cas d’égalité des voix, celle du Président est 
prépondérante. 
 
 

Assemblée Générale extraordinaire 

 
Conformément à l'article 16 de l’arrêté n° 2017…………/MATD/RCOS/GVT/CAB du………………. portant création, 

attributions, composition, organisation et fonctionnement du Comité Local de l’Eau SAN, l'Assemblée 
Générale extraordinaire peut être convoquée par le Président  ou à la demande des deux tiers (2/3). 
Le vote se déroule suivant les mêmes modalités que lors de l'Assemblée Générale ordinaire.  
 

Article 10 : Le Bureau Exécutif se réunit une (01) fois tous les trois (03) mois et en cas de besoin sur 

convocation de son Président/ ou des deux tiers (2/3) des membres du Bureau Exécutif. 
 
Le Bureau Exécutif du CLE SAN peut faire appel à toute personne physique ou morale compétente pour 
participer à l’Assemblée Générale.  

 



 
SECTION III : DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES DU CLE SAN  
 
CHAPITRE IV : DROITS ET OBLIGATIONS 
  

Article 11 : Les fonctions de membre du CLE SAN sont gratuites. Toutefois, les dépenses induites 
par le CLE SAN sont à sa charge. 
 

Article 12 : Les membres du CLE SAN s’expriment librement lors des séances de travail. Le 
Président de séance assure la police des débats. 
 
Article 13 : L’appartenance au Comité Local de l’Eau SAN implique des devoirs, tels que : 
   
- assister régulièrement aux réunions et sessions et être présent durant toute la réunion ou session ; 
- faire preuve de disponibilité dans le cadre de l’exécution des tâches à lui confier, et en 
l’occurrence, examiner avec attention avant la tenue de la  réunion ou session, les points soumis à 
l’ordre du jour ; 
- informer le Bureau Exécutif de toute opportunité, contrainte ou entrave  pouvant avoir une 
influence sur les activités du Comité ; 
- n’engager en aucune circonstance, la responsabilité du CLE SAN sans en avoir reçu mandat ; 
- respecter la discipline telle que définie dans le présent règlement intérieur. 
 
SECTION IV : RESSOURCES  
 

Article 14 : Les ressources financières du CLE SAN sont déposées en banque ou auprès de toute 
autre institution financière crédible (la plus proche). Tout retrait de fonds est subordonné à la 
signature conjointe du Président, du Secrétaire Général et du Trésorier Général.  
 
SECTION V : ADHESION 
 
 
CHAPITRE V : ACQUISITION DE LA QUALITE DE MEMBRE 
 
Article 15 : L’admission en qualité de membre du CLE SAN est prononcée par l’Assemblée Générale. 

 

Article 16 : Les demandes d’adhésion doivent parvenir au Secrétariat Général du CLE SAN et être 
portées à la connaissance des membres, un (01) mois au moins avant l’Assemblée Générale devant 
statuer sur ces demandes. 
 

CHAPITRE VI : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 
 
Article 17 : La qualité de membre du CLE SAN se perd par démission, dissolution ou par exclusion de la 
structure conformément à l’article 19 du présent Règlement Intérieur. 
Dans tous les cas, la décision doit être notifiée par écrit. 

 
SECTION VI : DISCIPLINE ET SANCTIONS  
 
Article 18 : Lors des réunions et sessions, nul ne peut prendre la parole que s’il n’a été autorisé par le 
Président.  
 



Article 19 : Tout manquement au Règlement Intérieur ou tout acte qui vise à nuire aux intérêts du 
CLE SAN peut entraîner les mesures disciplinaires suivantes : 
 
- le rappel à l’ordre ; 
- l’avertissement ; 
- le blâme ; 
- la suspension ; 
- l’exclusion. 
 

Article 20 : Le rappel à l’ordre est prononcé par le président du Bureau 
Exécutif (BE). 

 

Article 21 : L’avertissement et le blâme sont prononcés par le Bureau Exécutif. 
 

- l’avertissement contre tout membre ayant  encouru trois (03)  rappels à l’ordre au cours de la 
même année ; ou qui s’est abstenu pendant deux (02)  sessions consécutives d’assister aux séances 
régulièrement convoquées du CLE SAN sans excuse fondée. 
 
- Le blâme contre tout membre devant recevoir un deuxième avertissement au cours de la même 

année.  
 
Article 22 : La suspension et l’exclusion sont prononcées par l’Assemblée Générale par un vote 
acquis à la majorité des deux tiers (2/3) des membres sur rapport du Bureau Exécutif. 
 
Article 23 : Nul ne peut être suspendu ou exclu s’il n’a préalablement été entendu par l’instance habilitée 
qui est l’Assemblée Générale. En cas de refus de se présenter, l’exclusion est d’office prononcée par l’AG 

 
Article 24 : Lors d’une session de l’AG, le Président selon l’opportunité peut prendre les 
dispositions suivantes :  
- le rappel à l’ordre 
- la suspension du droit à la parole, pour tout membre qui aurait été   rappelé à l’ordre deux (02) 
fois au cours de la séance ; 
- l’ajournement des débats sur la question en discussion ; 
- la clôture des débats sur la question en discussion ; 
- la suspension de la séance ; 
- l’ajournement de la séance. 
 
Article 25 : Toute sanction doit être mentionnée dans les comptes rendus des activités du CLE SAN. 

 
Article 26 :  Tout membre ayant fait l’objet d’une sanction peut introduire un recours, par écrit suivant la 
voie hiérarchique, à l’AG qui délibèrera lors d’une séance prévue à cet effet.  
 
SECTION VII : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 27 : Sur initiative du Bureau Exécutif ou sur proposition des deux tiers (2/3) au moins des membres 

de l’Assemblée Générale du CLE SAN, une révision du Règlement Intérieur peut être soumise à l’Assemblée 

Générale. 
 



Article 28 : Le Bureau Exécutif du Comité Local de l’Eau CLE SAN est chargé de l’application du présent 
Règlement Intérieur qui prend effet pour compter de sa date de signature. 
 
Le présent règlement intérieur a été approuvé et adopté par l’Assemblée Générale constitutive du Comité 

Local de l’Eau Sissili Amont Nord (CLE SAN) en sa session du 14 Décembre 2017 à Cassou. 

 
Cassou, le 14 Décembre 2017  

 
 

Pour l’Assemblée Générale Constitutive du Comité Local de l’Eau Sissili Amont Nord 
 
 

 
Le Secrétaire Général de séance                           La Président de séance  
 
 
 
 
 
 

 

Adama ILBOUDO                                                Clariste OUEDRAOGO/ZOUNGRANA 
Directeur de l’eau et                                            Haut-Commissaire de la province du Ziro                                     
de l’environnement/AEN                                       Chevalier de l’ordre de mérite                                                     
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9. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS : PROPOSITION POUR LA MISE EN PLACE DU CLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 



 


